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Organisations signataires 
 
Le Centre d’Accompagnement des Autochtones Pygmées et Minoritaires Vulnérables 
(CAMV) est une organisation autochtone à but non lucratif fondée le 2 février 1995 à 
Bukavu, RDC, dans l’espoir de protéger et défendre les droits des peuples autochtones 
Pygmées. Le CAMV a été agréée le 26 septembre 1997 par l’arrêté provincial No 112/S-
KV/608/97 et a un statut consultatif auprès du Conseil économique et social de l’ONU 
(ECOSOC). Adresse : 2 Boulevard du Lac, La Botte, Bukavu, RDC / BP 157, Cyangugu, 
Rwanda. Tél : +243 997 706 371 ; Téléc. : +250 538334 ; Courriel : camvorg@yahoo.fr. 
 
L’Association pour le Regroupement et l’Autopromotion des Pygmées (ARAP) est une 
organisation nationale créée en 1999 par les peuples autochtones Pygmées vivant sur le mont 
Kahuzi et aux alentours. Agréée le 13 février 2001 par l’arrêté provincial No JUST.GS.112/S-
KV/971/2001, l’ARAP a pour but de regrouper les peuples Pygmées afin de créer un esprit 
d’entraide visant à favoriser leur émancipation économique, culturelle et sociale. Adresse : 
Avenue Patrice Emery Lumumba No 167, Pavillon 7, Bukavu, RDC / BP 127, Cyangugu, 
Rwanda. Tél : +243 0810 848586 ; Courriel : enamiruwa@yahoo.fr.  
 
Le Collectif pour les Peuples Autochtones au Kivu (CPAKI/RDC) est une organisation 
autochtone Pygmée à but non lucratif, créée le 12 mai 1998, agréée le 17 février 2001 par 
l’arrêté provincial No JUST.GS112/S-KV/962/2001 et enregistrée comme ONG par l’arrête 
No 31.IMINIPLAN/D.PP/SKNK/KAM2004 du 9 août 2004. Le CPAKI a pour mission 
principale de défendre les droits des peuples autochtones Pygmées et de soutenir le 
développement communautaire. Adresse : No 156 du bâtiment de l’Hôtel Canadien, Pavillon 
No.7, Bukavu, RDC. Tél : +243 9977 40167 / 0811 627 499 / 0811 833423 ; Courriel : 
cpaki1@yahoo.fr.  
 
Action pour la Promotion des Droits des Minorités Autochtones en Afrique Centrale 
(APDMAC) est une organisation autochtone Pygmée à but non lucratif, créée le 2 juillet 1996 
à Bukavu. APDMAC est une organisation apolitique et non religieuse, qui a été agréée par 
l’arrêté provincial No JUST.GS.112/S-K/740/99 et enregistrée comme ONG le 18 juin 1999 
par l’arrêté No 11/MPD/DPPD/SK/NK/bb/99. Adresse : Bâtiment de l’Hôtel des Postes, 
Bukavu, RDC / BP 127, Cyangugu, Rwanda ; Tél : +250 0853 8152 / 0844 7180 / +243 9977 
06362 / 9986 11352 / 9977 02596 ; Téléc. : +250 538334 ; Courriel : apdmac2000@yahoo.fr.  
 
Solidarité pour les Initiatives des Peuples Autochtones (SIPA) est une organisation non 
gouvernementale créée en 1999. SIPA travaille pour et avec les peuples autochtones Pygmées 
dans l’Est de la RDC, plus spécifiquement dans la province du Sud-Kivu. SIPA intervient 
principalement dans les régions de Kalehe, Bunyakiri et Kalere, mais travaille ailleurs lorsque 
les moyens le permettent. Adresse : No 156 Avenue Patrice E Lumumba, Commune d'Ibanda, 
Bukavu / BP 127, Cyangugu, Rwanda. Tél : +243 9977 57992 ; Courriel : 
amwanuka@yahoo.fr. 
 
L’Union pour l’Émancipation de la Femme Autochtone (UEFA) est une organisation 
autochtone à but non lucratif, apolitique et non partisane créée en 1998 et agréée le 14 juillet 
2004 par l’arrêté No JUST.GS.112/S-KV/954/2001 et l’arrêté No 626/CAB/MIN/J/2004. Les 
principaux domaines d’intervention de l’UEFA sont la protection et la promotion des droits 
humains en général et des droits des peuples autochtones en particulier, ainsi que l’action 
sociale, dont la protection environnementale, l’agriculture et l’amélioration du revenu des 
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ménages. Adresse : Avenue de l’Athénée 3, Bukavu, RDC ; Tel : +243 9986 23642/9976 
01819 /9986 11352/ 9977 06221 ; Courriel : uefa@yahoo.fr.  
 
Forest Peoples Programme est une ONG internationale fondée en 1990. FPP travaille en 
partenariat avec les peuples autochtones, tribaux et forestiers dans le monde entier afin de les 
aider à garantir leurs droits individuels et collectifs et à conserver le contrôle de leurs terres et 
ressources naturelles. FPP travaille avec les peuples autochtones d’Afrique centrale depuis 
1991 et en RDC depuis 1998 et a publié plusieurs rapports sur la situation des peuples 
autochtones dans cette région et ailleurs. 1 Adresse : 1c Fosseway Business Centre, Stratford 
Road, Moreton-in-Marsh GL56 9NQ, UK. Tél : +44 (0)1608 652893 Téléc. : (44) 01608 
652878 ; Courriel : info@forestpeoples.org. 
 
 

                                                 
1 Par exemple : Mulvagh, L and Nelson, J, Central Africa : Great Lakes region and Cameroon, pour The 
Indigenous World 2005, IWGIA ; FPP et CED, Protecting and encouraging traditional sustainable use in 
Cameroon: Customary use of biological resources by local and indigenous peoples in Western Dja Reserve, 
Cameroon, Moreton-in-Marsh, août 2005 ; Caruso, E, The Global Environment Facility in Central Africa: A 
desk-based review of the treatment of indigenous peoples’ and social issues in a sample of 14 biodiversity 
projects, Moreton-in-Marsh, mars 2005 ; Jackson, D, Implementation of International Commitments on 
Traditional Forest-Related knowledge: Indigenous Peoples’ experiences in Central Africa, Moreton-in-Marsh, 
décembre 2004 ; Nelson, J and Hossack, L (Éditeurs), Les peuples autochtones et les aires protégées en 
Afrique – Du principe à la pratique, Moreton-in-Marsh, 2003. 
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Sommaire 
 
Cette demande officielle de mise en œuvre de mesures d’action rapide et d’une procédure 
d’action urgente met en lumière les violations persistantes et systématiques de la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale à l’égard des peuples 
autochtones en République démocratique du Congo. Elle expose en détail le fait que les droits 
des peuples autochtones à posséder, contrôler et utiliser leurs terres, et à en jouir paisiblement 
ne sont ni reconnus ni garantis par le droit congolais et que ces droits sont souvent violés dans 
la pratique, particulièrement en ce qui a trait au Code forestier de 2002, à la récente 
réglementation régissant sa mise en œuvre et aux opérations d’exploitation forestière qui 
s’ensuivent. Au moins cent trois concessions forestières sont actuellement en opération, 
touchant de nombreux peuples autochtones et leurs communautés, et des plans sont mis en 
œuvre en vue d’accroître le territoire destiné à l’exploitation forestière jusqu’au double de sa 
superficie actuelle (soit à peu près la superficie de la France). Les parcs nationaux ont 
également entraîné le déplacement forcé des peuples autochtones, dont la majorité est 
actuellement sans terre et sans ressources, et leur survie en tant que peuples distincts est 
menacée.  
 
Les concessions forestières sont habituellement octroyées sur les territoires autochtones et aux 
alentours, sans que les peuples autochtones concernés aient été avisés, consultés ou qu’on ait 
obtenu leur consentement, et sans égard à leurs droits fondamentaux. Le Code forestier de 
2002 et les lois régissant sa mise en œuvre ont été élaborés et adoptés sans consulter les 
peuples autochtones ni obtenir leur consentement. Il en est de même en ce qui concerne 
l’établissement et de la gestion des parcs nationaux.  
 
La présente demande met en lumière le fait que le Code forestier de 2002 ne reconnaît pas ni 
ne garantit une protection adéquate des droits des peuples autochtones sur la terre et les 
ressources, et que sa mise en œuvre porte directement atteinte à ces droits et cause des torts 
irréparables. Le Code forestier de 2002 viole également les droits des peuples autochtones à 
participer et à consentir à la mise en œuvre d’activités sur leurs terres et territoires 
traditionnels. Ajoutant à cela les opérations d’exploitation de ressources de grande envergure 
et aux conséquences fortement préjudiciables, cette non reconnaissance et cette non garantie 
de ces droits ont entraîné des violations flagrantes des droits fondamentaux des peuples 
autochtones, portant atteinte à leurs moyens de subsistance et compromettant sérieusement 
leur intégrité physique, culturelle et économique.  
 
Des observateurs indépendants, tels que la Commission africaine des droits de l'homme et des 
peuples et les Rapporteurs des Nations Unies, partagent le même avis et ils ont exprimé leur 
profonde préoccupation face à la grave discrimination exercée à l’égard des peuples 
autochtones en RDC et constaté que certains peuples autochtones sont menacés d’extinction 
en raison des actes et omissions de l’État partie. Étant donné que les droits territoriaux et 
autres ne sont pas reconnus ni protégés par le droit congolais, les procédures nationales ne 
prévoient aucun recours adéquat et efficace permettant aux peuples autochtones d’affirmer et 
de défendre leurs droits, ne leur laissant pas d’autre choix que de demander la surveillance, 
l’intervention et la protection internationales.  
 
La situation exige une attention urgente de la communauté internationale, car les violations 
des droits des peuples autochtones régis par la Convention en RDC sont généralisées, 
systématiques et substantielles, et la nature et l’impact de ces violations sont immédiats, 
continus et, dans certains cas, irréversibles. La RDC est internationalement responsable de ces 
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violations en raison de ses actes et omissions. Les droits violés impunément en RDC à l’heure 
actuelle sont essentiels à la survie physique et culturelle des peuples autochtones. Si la 
communauté internationale n’y prête pas une attention urgente, les terres, territoires et 
ressources des peuples autochtones en RDC continueront à se dégrader de manière 
irréversible, privant les peuples touchés de leur source de subsistance physique, culturelle, 
économique et spirituelle.  
 
Finalement, cette communication officielle demande respectueusement que :  
 
(a) Le comité adopte une décision concernant la situation des peuples autochtones en RDC, en 
application de sa procédure d’alerte rapide et d’action urgente, afin de faire cesser 
immédiatement les actes et omissions en RDC qui ont donné lieu à la discrimination massive 
et systématique exercée actuellement à l’égard des peuples autochtones. Nous demandons 
également que :  
 

(i) le Comité engage un dialogue avec l’État en vue d’assurer la reconnaissance et le 
respect des droits des peuples autochtones sur les terres, territoires et ressources qui 
traditionnellement leur appartiennent ou, sinon, qu’ils habitent et utilisent, ainsi que la 
reconnaissance et le respect de leurs droits à participer et à consentir à toute activité 
susceptible de leur porter atteinte ;  

(j) le Comité insiste sur le fait que des mesures législatives et administratives sont 
nécessaires pour veiller à ce que ces droits soient reconnus et garantis en droit et en 
fait.  

 
(b) le Comité demande que le Haut-commissariat aux droits de l’homme fournisse l’assistance 
technique nécessaire pour donner effet à ce qui précède ; 
 
(c) le Comité demande que le président de l’Instance permanente des Nations Unies sur les 
questions autochtones communique avec la Banque mondiale et autres organismes des 
Nations Unies pour s’assurer que les droits des peuples autochtones soient pleinement pris en 
compte et respectés dans la conception et la mise en œuvre de l’assistance technique et de 
l’aide aux projets dans le secteur de la gestion des ressources naturelles en RDC ;  
 
(d) le Comité recommande que la RDC adhère à la Convention 169 de l’Organisation 
internationale du travail et l’applique ;  
 
(e) ou encore que le Comité procède le plus tôt possible à un examen de la mise en œuvre de 
la Convention en RDC, émette des conclusions sur la situation des droits humains des peuples 
autochtones et recommande des mesures correctives.  
 
 



 7

I. Introduction 
 
1. La République démocratique du Congo (anciennement le Zaïre, appelée si après « RDC ») 
a ratifié la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale (appelée ci-après « la Convention ») le 21 avril 1976. Elle a donc l’obligation de 
respecter et de garantir sans délai les droits qui y sont énoncés. Elle a dérogé à cette obligation 
en ce qui concerne les peuples autochtones, qui continuent de subir chaque jour une 
discrimination raciale généralisée, massive et institutionnalisée.  
 
2. Après avoir examiné le dernier rapport périodique présenté par la RDC en 1996, le Comité 
pour l’éliminatioin de la discrimination raciale (appelé ci-après « le Comité ») a émis cinq 
décisions en vertu de ses procédures d’alerte rapide et d’action urgente, se déclarant 
profondément préoccupé par les informations faisant état de graves violations des droits 
humains et de la persistance de la discrimination raciale en RDC.2 Le Comité s’est également 
dit préoccupé par la discrimination raciale à l’égard des peuples autochtones en RDC. Par 
exemple, dans ses Observations finales de 1996, le Comité a exprimé sa sérieuse 
préoccupation concernant, notamment « … les allégations de discrimination généralisée 
contre les Pygmées (Batwa)… »3 
 
3. La discrimination contre les peuples autochtones en RDC est particulièrement marquée en 
ce qui concerne leurs droits sur les terres et ressources. Ces droits ou d’autres droits ne sont 
pas énumérés dans la législation nationale ni garantis par celle-ci, il n’existe aucune voie de 
recours interne en cas de violations, et les garanties légales généralement applicables n’offrent 
pas une protection adéquate et efficace aux peuples autochtones.4 Le code forestier de 2002, 
récemment mis en application, les lois régissant sa mise en œuvre, ainsi que le grand nombre 
de concessions forestières qui ont été octroyées conformément à celles-ci, et dont plusieurs 
causent où risquent de causer des torts irréparables aux peuples autochtones, illustrent 
parfaitement ce mépris des droits des peuples autochtones. 
 
4. Comme nous le verrons en détail plus loin, la situation en RDC s’est détériorée au point de 
mettre en péril l’intégrité et la survie physiques et culturelles des peuples autochtones. Des 
experts et organes spécialisés indépendants, dont la Commission africaine des droits de 
l'homme et des peuples et la Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la situation des droits 
de l’homme en RDC, confirment ce fait (Voir Section III et Annexe 1, infra). Par exemple, le 
Groupe de travail de la Commission africaine sur les populations/communautés autochtones 
en Afrique a constaté que les « populations indigènes souffrent de violations de droits 
humains particulières – au point que certains groupes sont sur la voie d’extinction. »5 Ces 
experts ont confirmé que la surveillance et l’intervention internationales sont requises de toute 
urgence pour éviter que d’autres préjudices irréparables soient causés aux droits, à la dignité 
et à l’intégrité des peuples autochtones. Bref, la situation est devenue désespérée.  

                                                 
2 Décision 3 (51) sur la République démocratique du Congo, 20/08/97. A/52/18, para 19(2) (Décision) ; 
Décision 1 (52) sur la République démocratique du Congo, 19/03/98. A/53/18, para IIA1 (Décision) ; Décision 4 
(53) sur la République démocratique du Congo, 17/08/98. A/53/18, para IIB4 (Décision) ; Décision 4 (54) sur la 
République démocratique du Congo, 19/03/99. A/54/18, para 21(4) (Décision) ; Décision 3(55) sur la 
République démocratique du Congo, 25/8/99. A/54/18, para 23(3) (Décision).  
3 Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale : République démocratique du 
Congo 27/09/96. CERD/C/304/Add.18. (Concluding Observations/Comments). 
4 Commission africaine des droits de l'homme et des peuples, Rapport du Groupe de travail de la Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples sur les populations/communautés autochtones, Gambie, 14 mai 
2003, page 25. 
5 Ibid, page 5. 
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5. En 2002, la RDC a promulgué un nouveau Code forestier et a par la suite commencé à 
adopter une série de lois régissant sa mise en œuvre. De plus, 103 « concessions » forestières 
(équivalant à 147,426 km2 de forêt, soit une superficie égale à celle de l’Angleterre et du Pays 
de Galles) ont été octroyées, malgré l’adoption, en mai 2002, d’un moratoire sur l’exploitation 
forestière.6 Le Code forestier de 2002 et les concessions forestières sont entrés en vigueur sans 
la participation des communautés autochtones concernées (voir Section IV infra). Des décrets 
de mise en œuvre supplémentaires sont encore adoptés sans la participation des peuples 
autochtones (voir Section IV infra). Le Code forestier de 2002 et les lois régissant sa mise en 
œuvre violent les droits des peuples autochtones sur leurs terres, territoires et ressources et 
sont discriminatoires car, entre autres, ils n’assurent pas l’accès des peuples autochtones à la 
justice et criminalisent les droits des peuples autochtones à la subsistance et leur droit à 
disposer de leur richesses naturelles (voir Section IV infra).  
 
6. L’État n’a pas réagi aux efforts déployés par les peuples autochtones pour résoudre des 
questions concernant leurs droits sur les terres et les ressources, ainsi que d’autres droits. 
Parmi ces efforts, mentionnons : le dépôt d’une série de plaintes auprès des autorités de la 
RDC et de la Banque mondiale, laquelle prête assistance à l’État pour les questions liées à la 
gestion des ressources naturelles, dont l’exploitation forestière (voir Section III et Annexe 7 
infra) ; la présentation d’une demande officielle d’enquête auprès du Panel d’inspection de la 
Banque mondiale, qui a depuis reconnu qu’une investigation approfondie était nécessaire 
(voir Annexe 8 infra) ; des actions d’information et de sensibilisation des communautés 
autochtones concernant le Code forestier (en l’absence d’activités semblables de la part des 
autorités) ; et la formation d’une coalition regroupant plusieurs organisations autochtones et 
organisations internationales de protection de l’environnement et de défense des droits 
humains. Tel que mentionné plus haut, il n’existe, ni en fait ni en droit, aucun recours adéquat 
et efficace permettant d’aborder et de corriger les violations des droits des peuples 
autochtones (voir Section IV infra).  
 
7. Malgré ces plaintes et autres actions de plaidoyer, l’État n’a pas cherché à rencontrer les 
représentants des peuples autochtones et n’a pris aucune mesure pour répondre à leurs 
préoccupations concernant l’impact du Code forestier de 2002 et des concessions forestières 
sur leurs droits. Les peuples autochtones en RDC sont donc laissés sans défense et n’ont pas 
d’autre choix que de faire appel à la surveillance et à l’aide internationales. Il est urgent est 
impérieux de leur fournir cette aide, puisqu’ils subissent chaque jour des atteintes graves à 
leurs moyens de subsistance, à leur intégrité culturelle et à leur capacité à exercer pleinement 
leurs droits. Comme l’a signalé le Groupe de travail de la Commission africaine sur les 
populations/communautés autochtones, la survie même des peuples autochtones en RDC est 
menacée (voir Section III infra). La présente demande vise à obtenir cette aide urgente (les 
mesures précises qui sont demandées sont présentées dans la Section V).  
 

                                                 
6 Ministère de l’Environnement et Ministère des Finances de la République démocratique du Congo, 
Communiqué de Presse, No. 3519, 1/11/2005. Ce communiqué de presse publié par les ministères de 
l’Environnement et des Finances de la RDC énumère 141 concessions forestières existant en date du 29 octobre 
2005, dont au moins 103 ont été octroyées depuis le moratoire de mai 2004. Voir Annexe 5. 
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II Les peuples autochtones en RDC 
 
8. Les peuples autochtones d’Afrique centrale se consacraient traditionnellement à la chasse et 
à la cueillette dans les forêts de haute altitude de la région des Grands Lacs. Il est largement 
admis que les chasseurs-cueilleurs vivant dans la forêt étaient les premiers habitants de la 
RDC, auxquels se sont ajoutés plus tard les fermiers migrants et les gardiens de troupeaux. Il 
existe quatre groupes principaux de peuples autochtones, dits « Pygmées » dans le vaste 
territoire de la RDC : les Bambuti, les Bacwa, les Batwa de l’Ouest et les Batwa de l’Est. 
Comme il n’y a jamais eu de recensement démographique national, leur nombre total est 
inconnu. Cependant, d’après les estimations, la population autochtone va de 270,000 à quatre 
millions, soit environ 0.4%-7% de la population totale.7 
  
9. Comme les forêts ont été abattues au fil des ans par les fermiers et les gardiens de 
troupeaux, plusieurs peuples autochtones se sont vus forcés à abandonner leur mode de vie 
traditionnel fondé sur la chasse et la cueillette. Certains d’entre eux ont développé de 
nouveaux moyens de subsistance, en devenant potiers, danseurs et amuseurs. D’autres ont dû 
avoir recours à des emplois occasionnels ou se sont mis à mendier pour survivre. Étant donné 
que les peuples autochtones ont perdu leur refuge en forêt, ils ont commencé à faire de plus en 
plus l’objet de préjugés et de discrimination de la part de la culture dominante, qui les méprise 
du fait de leurs origines « Pygmées ». Par exemple, la Rapporteuse spéciale a signalé que les 
peuples autochtones en RDC sont « [s]ouvent considérés comme une espèce animale 
particulière » et qu’ils sont « [m]éprisés et exclus par la quasi-totalité de la population 
congolaise. »8  
 
10. La forêt joue un rôle essentiel dans le maintien du bien-être physique, culturel et spirituel 
des peuples autochtones, qui, sans elle, connaissent des taux extrêmes de pauvreté et de 
maladie. Comme le signale le Groupe de travail de la Commission africaine :  
 

En RDC, la situation des Batwa est [semblable] à celle des Batwa du Rwanda, du 
Burundi et de l’Ouganda. Ils vivent dans une pauvreté extrême. ... Les Batwa 
pensent que s’ils vivaient encore dans les forêts, leur vie serait meilleur parce 
qu’ils pourraient se procurer les plantes médicinales et pratiquer leurs coutumes.9  

 
11. La double pression des conflits et du zonage forestier visant à accroître substantiellement 
la superficie des zones de conservation et d’exploitation forestière menace directement la 
sécurité physique, culturelle, spirituelle et économique des peuples autochtones qui vivent 
encore dans les forêts de la RDC. Selon un rapport publié par une ONG en 2004 : 
 

Les pressions sur les terres, les ressources et les sociétés des peuples Pygmées 
vont aller en augmentant. Le conflit civil et la pression de la population dans 
l’Est de la RDC entraînent des migrations massives vers la forêt Ituri dans le 
Nord-Est, ainsi que l’afflux de fermiers, de plantations commerciales, de mineurs 

                                                 
7 Le chiffre de 270,000 a été tiré de Commission africaine des droits de l'homme et des peuples, Rapport du 
Groupe de travail de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples sur les 
populations/communautés autochtones, op.cit., page 6, et celui de 4,000,000 a été tiré de ARD, Inc. Conflict 
Timber: Dimensions of the Problem in Asia and Africa, Volume III: African Cases – Final Report Submitted to 
the United States Agency for International Development, Vermont, USA, page 17. 
8 Rapport intérimaire de la Rapporteuse spéciale sur la situation des droits de l’homme en Répubique 
démocratique du Congo, 26 septembre 2002, A/57/437, paragraphe 66. 
9 Commission africaine des droits de l'homme et des peuples, Rapport du Groupe de travail de la Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples sur les populations/communautés autochtones, op.cit., page 40. 
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et de grands négociants de viande de brousse, mettant sérieusement en péril la 
biodiversité forestière et les moyens de subsistance des peuples locaux. La 
destruction des ressources forestières, en particulier les aliments à forte valeur 
symbolique, tels que le miel et le gibier, se répercute sur le pouvoir de 
négociation des peuples Pygmées dans les systèmes d’échange traditionnels, 
accroissant le déséquilibre dans les relations sociales avec les villageois.10 
[Traduction non officielle] 

 
 
III Situation des droits humains des peuples autochtones en RDC  
 
1. Discrimination raciale à l’égard des peuples autochtones en RDC 
 
12. La situation des droits humains des peuples autochtones en Afrique centrale a atteint un 
stade où leur survie physique et culturelle est gravement menacée. La RDC ne fait pas 
exception. Le Groupe de travail de la Commission africaine sur les populations/communautés 
autochtones a reconnu les effets pernicieux que la discrimination raciale et les violations des 
droits humains avaient eus sur les peuples autochtones :  
 

Dans différents pays, des expressions telles que “sous-développés”, “rétrogrades”, 
“primitifs” et pire encore, sont régulièrement appliquées à certaines catégories de la 
population et non aux autres. Ces stéréotypes négatifs et cette discrimination 
s’accompagnent de [la dépossession] de ces populations de leurs terres et de leurs 
ressources naturelles, ce qui entraîne leur appauvrissement et menace leurs cultures et 
leur survie en tant que peuples. Le manque d’infrastructures et d’accès aux services de 
santé et aux systèmes d’éducation appropriés, leur exclusion de la véritable participation 
à leur propre développement et le déni de leur droit à leur culture et à leur langue 
aggravent leur marginalisation et leur appauvrissement.  

 
Les populations indigènes souffrent de violations de droits humains particulières – au 
point que certains groupes sont sur la voie d’extinction. Tandis que son ampleur peut 
varier d’un pays à l’autre, la situation est une source de grave préoccupation et elle 
appelle une intervention.11 

 
13. Le Groupe de travail de la Commission africaine signale également les nombreux types et 
auteurs de violations des droits humains des peuples autochtones en RDC, ainsi que les effets 
néfastes que le conflit a sur eux. « En RDC, les Batwa sont fréquemment victimes des arrestations 
arbitraires, d’attaques physiques contre leurs maisons et leurs biens, de bastonnades par les gardes 
forestiers, de paiement de lourdes taxes et d’expropriation de leurs terres. Beaucoup ont été tués ou 
torturés par des groupes armés dans le conflit de la RDC. »12  
 
14. Le Comité des droits de l’homme a également constaté que les peuples autochtones en 
RDC étaient victimes d’une discrimination beaucoup plus forte que celle que subissent 
d’autres groupes, se disant inquiet « de la marginalisation, de la discrimination et parfois 

                                                 
10 Jackson, D, Implementation of international commitments on traditional forest-related 
knowledge: Indigenous peoples’ experiences in Central Africa, op. cit, page 19. 
11 Commission africaine des droits de l'homme et des peuples, Rapport du Groupe de travail de la Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples sur les populations/communautés autochtones, op.cit., page 5. 
12 Ibid, page 26. 
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persécution dont font l’objet plusieurs minorités du pays, notamment les pygmées (article 27 
du Pacte). »13 
 
15. Les peuples autochtones en RDC ont été touchés de manière disproportionnée par les 
années de conflit armé et de guerre civile. Les différentes factions en guerre ont commis de 
nombreuses violations flagrantes des droits humains des peuples autochtones, dont des 
assassinats, des exécutions sommaires, des enlèvements, ainsi que des actes de violence 
sexuelle, de pillage et de cannibalisme.14 Ce traitement disproportionné ciblant 
particulièrement les peuples autochtones est directement lié à une discrimination raciale 
enracinée et généralisée. La violence, par exemple, tient souvent au fait que ses auteurs 
croient que les peuples autochtones, en tant qu’habitants de la forêt, sont dotés de pouvoirs 
spéciaux. Les violeurs justifient souvent le viol en disant que les rapports sexuels avec une 
femme « pygmée » peuvent soigner les maux de dos.15 
 
2. Violations des droits des peuples autochtones sur les terres, territoires et ressources en 
RDC 
 
16. Ne tenant aucun compte de ses obligations régionales et internationales en matière de 
droits humains, la RDC ne reconnaît ni ne protège les droits des peuples autochtones à 
posséder, contrôler, utiliser et jouir de leurs terres, ressources et territoires communaux ; n’a 
pas délimité ni démarqué ces terres et territoires et n’a pris aucune autre mesure réelle pour 
garantir et assurer leurs droits sur les terres, territoires et ressources.16 Selon la Constitution, 
l’ensemble des terres appartient à l’État et l’État agit selon ce critère au détriment des peuples 
autochtones.17  
 
17. Le droit coutumier de la société bantoue dominante en RDC, qui ne reconnaît pas les 
droits des autochtones sur les terres, territoires et ressources, régit les terres qui n’ont pas 
encore été divisées en parcelles individuelles par le service d’enregistrement foncier et celles 
se trouvant dans des zones non urbaines. D’après le droit coutumier bantou, les étendues de 
terre dont les limites sont déterminées peuvent appartenir à un chef ou à une lignée tribale, et 
les droits sur ces terres relèvent de la compétence des cours et les tribunaux. Toutefois, les 
peuples autochtones, dont les droits coutumiers ne sont pas reconnus, peuvent être dépossédés 
de leurs terres sans recours possible. La méthodologie utilisée pour déterminer si une terre est 
occupée ou vacante (donc, propriété de l’État) – processus appelé « enquête de vacance » - ne 
reconnaît pas les systèmes traditionnels de tenure foncière des peuples autochtones. Ainsi, les 
terres et territoires des peuples autochtones sont considérés comme vacants en vertu de la loi 
et peuvent être alloués librement à des tiers.18 
 
                                                 
13 Observations finales du Comité des droits de l’homme, République Démocratique du Congo (version non 
editée), CCPR/C/COD/CO/3, 27 mars 2006. 
14 Jackson, D, Femmes Twa et droits des Twa dans la région africaine des Grands lacs, MRG, Londres, 2003 ; 
Lattimer, M, ‘Effacer le tableau’ : Rapport de la mission internationale de recherche sur les crimes commis, en 
violation du droit international, contre les Pygmées bambuti dans l’est de la République démocratique du 
Congo, MRG, Londres, 2004 
15 Jackson, D, Femmes Twa, droits des Twa, ibid, page 16. 
16 Voir US State Department, Congo, Democratic Republic of : Country Reports on Human Rights Practices, 
Publiés par le Bureau of Democracy, Human Rights, and Labor, 8 mars 2006, disponible à : 
http://www.state.gov/g/drl/rls/hrrpt/2005/61563.htm ; Centre d’Accompagnement des Autochtones Pygmées et 
Minoritaires Vulnérables, Echos des Pygmées, No. 17, jan-mars 2005. 
17 Constitution de la République démocratique du Congo, 18 février 2006, article 9.  
18 Barume A K, En voie de disparition ? Les droits des autochtones en Afrique : le cas des Twa du Parc 
national de Kahuzi-Biega en République démocratique du Congo, Forest Peoples Programme, 2003.  
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18. Les systèmes coutumiers de tenure foncière des peuples autochtones en RDC ne 
reconnaissent pas la propriété individuelle de la terre, qui est plutôt considérée comme étant 
de propriété collective. Cependant, le droit congolais ne reconnaît pas ni ne respecte le droit 
de propriété collective sur les terres. De plus, la procédure d’obtention de titres fonciers 
individuels est pratiquement inaccessible aux peuples autochtones. Seule une demande écrite 
peut être adressée aux organismes de répartition des terres dans les centres urbains ; la 
procédure peut durer jusqu’à dix mois et coûte environ 400 $US. Cela constitue une 
discrimination à l’égard de la vaste majorité des peuples autochtones, qui sont analphabètes, 
habitent loin des centres urbains et vivent dans une pauvreté absolue.  
 
19. La non reconnaissance et le non respect de la propriété collective des terres, territoires et 
ressources par les peuples autochtones, fondée sur l’occupation et l’utilisation traditionnelles 
et sur le droit coutumier autochtone, sont discriminatoires et portent atteinte au droit à 
l’égalité devant la loi. Le Comité a toujours maintenu que la Convention oblige les États 
parties à reconnaître et à respecter les droits des peuples autochtones à posséder leurs terres et 
ressources traditionnelles, ainsi qu’à les utiliser et en jouir paisiblement.19 Ce faisant, le 
Comité fait souvent référence à la Recommandation générale XXIII, qui demande aux États 
Parties de reconnaître et de protéger le droit des peuples autochtones de posséder, de mettre 
en valeur, de contrôler et d'utiliser leurs terres, leurs ressources et leurs territoires 
communaux et, lorsqu'ils ont été privés des terres et territoires qui, traditionnellement, leur 
appartenaient ou, sinon, qu'ils habitaient ou utilisaient, sans leur consentement libre et 
informé, de prendre des mesures pour que ces terres et ces territoires leur soient rendus.20 La 
RDC ne se conforme pas à ces obligations immédiates et le traitement discriminatoire des 
peuples autochtones est ancré dans le droit congolais et dans la pratique.  
 
(a) Exploitation commerciale des ressources et zonage forestier 
 
20. L’augmentation de l’exploitation des forêts par les concessionnaires forestiers exacerbe et 
intensifie considérablement la menace qui pèse sur la sécurité physique, culturelle, spirituelle 
et économique des peuples autochtones et a déjà contribué à les déposséder encore plus et à 
leur causer des torts irréparables. Malgré un moratoire sur l’exploitation forestière établi en 
mai 2002 et prolongé par un Décret présidentiel en novembre 2005, l’État a admis que les 
activités de coupe s´étaient poursuivies avec l’attribution d’au moins 103 concessions, dont la 
plupart sont actuellement en exploitation.21 Le droit congolais ne prévoit ni ne reconnaît le 
droit des peuples autochtones à être consultés sur les décisions qui les touchent et à y 
participer. Des concessions forestières sont accordées régulièrement sans que les 
communautés en soient même informées, même si elles vivent dans la zone de concession.22 
Par exemple, les communautés autochtones de régions comme Yeimbo et Banga, dans la 

                                                 
19 Voir, entre autres, Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale : Sri Lanka 
14/09/2001 ; Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale : Canada 
23/08/2002 ; Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale : Botswana 
3/08/2002 ; Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale : Costa Rica 
20/03/2002 (en anglais et en espagnol) ; Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale : Japon 27/04/2001, et Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale : 
Colombie 20/08/99 (en anglais et en espagnol). 
20 Recommandation générale No XXIII concernant les droits des populations autochtones, 18 août 1997, 
paragraphe 5. 
21 Ministère de l’Environnement et Ministère des Finances de la République démocratique du Congo, 
Communiqué de Presse, No. 3519, 1/11/2005, op. cit. 
22 La carte contenue dans l’Annexe 4 indique l’emplacement des concessions forestières et des aires protégées 
existant actuellement en RDC, et là où elles empiètent sur les communautés autochtones.  
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province de l’Équateur, située dans l’Est du pays, n’ont pas été informés avant que des 
concessions forestières soit mises en exploitation sur leurs terres par la SIFORCO (Société 
Industrielle et Forestière du Congo) ou la SEDAF (Société d’exploitation-développement 
agricole et forestier) après le moratoire.23  
 
21. De plus, la Banque mondiale prévoit que l’exploitation forestière en RDC pourrait 
augmenter de 60 % à 100 %.24 Les documents de la Banque mondiale font allusion à la 
« création d’un climat favorable à l’exploitation forestière industrielle »25 et soulignent que 
quelque 60 millions d’hectares (soit une superficie plus grande que la France) sont considérés 
comme « forêts de production ».26 Bien que la Banque mondiale ait accepté de financer des 
réformes dans les secteurs forestiers et miniers27, les droits des peuples autochtones ne sont 
pas pris en compte dans le cadre de ces réformes et la RDC n’a actuellement pas de cadre 
législatif efficace pour réglementer ou contrôler l’impact environnemental de l’exploitation 
forestière. Des organisations de peuples autochtones ont déposé une plainte officielle auprès 
du Panel d’inspection de la Banque mondiale, demandant une enquête sur les activités du 
gouvernement et de la Banque mondiale. Cette plainte invoque, entre autres, de graves 
violations des politiques de sauvegarde de la Banque mondiale concernant les peuples 
autochtones et les évaluations d'impact environnemental.  
 
22. Le rapport préliminaire du Panel d’inspection signale que la Banque mondiale reconnaît 
qu’elle a peut-être agi trop rapidement en appuyant les réformes du secteur forestier.28 Le 
Panel d’inspection a aussi constaté que la Banque mondiale ne s’est pas totalement conformée 
aux dispositions de la Directive opérationnelle 4.20, sa politique de sauvegarde relative aux 
peuples autochtones.29 La Banque mondiale reconnaît l’importance d’établir des « relations » 
avec les communautés autochtones, mais soutient qu’elle ne l’a pas fait car les « territoires 
forestiers étaient toujours inaccessibles. »30 Le Panel signale que la Banque reconnaît qu’elle 
n’a pas dûment consulté les communautés autochtones et qu’il lui faut « établir des modes de 
communication plus directs avec les chefs et les communautés Pygmées. »31 En réponse, la 

                                                 
23 Réseau des Associations Autochtones Pygmées (RAPY), en association avec MRG, Les Peuples Autochtones 
et l’exploitation forestière : Mission d’investigation sur l’impact de l’exploitation forestière sur les communautés 
autochtones et locales des provinces Orientale et de l’Équateur, République Démocratique du Congo  : 
Témoignages recueillis auprès des communautés autochtones Pygmées et autres communautés locales pour 
transmettre au Panel d’inspection de la Banque mondiale, juin 2006. 
24 Rainforest Foundation UK, Briefing Paper: New threats to the forests and forest peoples of the Democratic 
Republic of Congo, février 2004, où sont cités les rapports suivants : Banque mondiale, Répubique démocratique 
du Congo, Mission de Suivi Sectoriel, 17-27 avril 2002 ; Banque mondiale, Répubique démocratique du Congo, 
Mission de Suivi Sectoriel, 1-12 juillet 2003 ; Banque mondiale, Répubique démocratique du Congo, Mission de 
Suivi Sectoriel, 17-27 avril 2002. Disponible à : http://www.rainforestfoundationuk.org.  
25 Ibid, citant Banque mondiale, Répubique démocratique du Congo, Mission de Suivi Sectoriel, 1-12 juillet 
2003. 
26 Ibid. 
27 Banque mondiale, Répubique démocratique du Congo : La Banque mondiale approuve un don de 90 millions 
de dollars d’appui budgétaire, Communiqué de presse No. 2006/296/AFR, disponible 
à : http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/ACCUEILEXTN/NEWSFRENCH/0,,contentMDK:207594
76~pagePK:64257043~piPK:437376~theSitePK:1074931,00.html 
28 Panel d’inspection, Rapport et recommandation sur une demande d’inspection, République démocratique du 
Congo : Appui transitoire à une opération de crédit au redressement économique (TSERO) (Don IDA No H192-
DRC) Projet d’urgence de soutien au processus de réunification économique et sociale (PUSPRES) (Crédit IDA 
No 3824-DRC et Don IDA No H064-DRC), sans date, (appelé ci-après ‘Rapport du Panel d’inspection’), 
paragraphe 47. Voir Annexe 8. 
29 Ibid, paragraphes 25 and 41. 
30 Ibid, paragraphe 48. 
31 Ibid.  
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Banque mondiale s’est engagée à préparer un Plan de développement des populations 
autochtones32 et a confirmé que « les consultations des populations locales, particulièrement 
des peuples autochtones, doivent suivre le principe du libre consentement préalable et 
éclairé. »33 [Traduction non officielle] 
 
23. À la suite d’une visite en RDC, effectuée en janvier 2006, pour déterminer si la plainte 
officielle des peuples autochtones était recevable, le Panel d’inspection a annoncé qu’il allait 
conduire une enquête approfondie.34 Malheureusement, celle-ci n’aura pas lieu avant octobre 
2006 et il pourrait ensuite s’écouler des mois avant que le Panel d’inspection ne rende une 
décision finale. Comme la compétence du Panel ne porte que sur la Banque Mondiale, une 
action urgente est encore nécessaire pour remédier aux actes et omissions de l’État ayant 
entraîné des dommages immédiats et irréparables à l’encontre des peuples autochtones de la 
RDC.  
 
24. Sans tenir aucun compte des droits des peuples autochtones, dont le droit à la consultation 
et au consentement préalables, le Code forestier de 2002 fixe le mode de répartition des forêts 
de la RDC.35 Au moins 40 % des forêts seront consacrées à l’exploitation commerciale 
(appelées « forêts de production permanente ») et 15 % à la conservation (appelées forêts 
« classées »). Les autres forêts, bien qu’elles soient désignées sous nom de forêts 
« protégées » dans le Code forestier de 2002, pourront aussi faire l’objet de concessions ; le 
pourcentage de forêt congolaise, s’il en est, qui deviendra propriété autochtone est encore 
inconnu et n’est actuellement pas envisagé.36 L’État conserve la propriété de l’ensemble des 
terres forestières, accordant aux concessionnaires des droits limités de propriété sur les 
ressources, et la reconnaissance des droits d’utilisation des terres par les peuples autochtones 
est faible ou nulle dans toutes les zones (voir Section III et Section IV infra).  
 
25. Le parti pris de l’État en faveur de l’exploitation forestière commerciale ne tient pas 
compte des droits coutumiers de propriété et d’utilisation des autochtones, et les projets 
pilotes de zonage réalisés avec le soutien de la Banque mondiale et l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), se sont faits sans la consultation ni la 
participation des peuples autochtones. Ceci a été confirmé dans le rapport préliminaire du 
Panel d’inspection, qui signale que « la DO 4.20 aurait dû être appliquée pendant la 
préparation du projet », mais ne l’a pas été même si la Banque mondiale a admis l’existence 
de communautés autochtones dans les zones touchées par ses activités.37  
 
26. Selon la Banque mondiale, les plans de zonage de la RDC pourraient toucher au moins 
300 000 autochtones et un total de 35 millions de personnes vivant dans la forêt ou qui en 
dépendent pour survivre.38 Les peuples autochtones ont été ignorés jusqu’à ce jour et leurs 

                                                 
32 Ibid, paragraphe 41. 
33 Lettre de M. John McIntire, directeur sectoriel, Développement rural, environnemental et social, Région 
Afrique, Banque mondiale, concernant « L’intervention de la Banque mondiale dans le secteur forestier de la 
République démocratique du Congo » , adressée à M. John Buckrell, Global Witness, 4 avril 2006. Voir annexe 
7. 
34 Rapport du Panel d’inspection, op.cit., paragraphe 66. 
35 Loi 011/2002 du 29 août 2002 portant Code forestier. Des extraits des dispositions applicables se trouvent 
dans l’Annexe 2.  
36 Forest Peoples Programme et Réseau des Associations Autochtones Pygmées, Guide pour la compréhension 
du Code forestier à l’usage des populations locales et du peuple autochtone ‘Pygmee’, juin 2004, page 10. 
37 Rapport du Panel d’inspection, op.cit., paragraphe 41. 
38 Jackson, D, Implementation of international commitments on traditional forest-related 
knowledge: Indigenous peoples’ experiences in Central Africa, op. cit, page 44.  
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droits n’ont pas été pris en compte. Pour les quelques peuples autochtones qui n’ont pas été 
déplacés de force, la mise en œuvre du nouveau système de concessions forestières à des fins 
commerciales causera des dommages irréversibles aux forêts dont ils dépendent pour leur 
subsistance physique, culturelle et spirituelle et pour leur survie en tant que peuples 
distincts.39 Pour ceux qui ont déjà été déplacés, une plus grande destruction des forêts causera 
un tort irréparable à leur droit de demander la restitution de leurs terres et leur causera sans 
doute des dommages matériels et immatériels supplémentaires.  
 
(b) Les peuples autochtones sont devenus des « réfugiés de la conservation » en RDC 
  
27. L’expression « réfugiés de la conservation » a été créée pour décrire l’impact massif et 
débilitant des activités de conservation sur les peuples autochtones d’Afrique centrale, comme 
par exemple l’établissement de parcs nationaux qui « font passer les droits de la nature avant 
les droits des personnes »40 et qui ont entraîné la dépossession et le déplacement forcés des 
peuples autochtones. En RDC, comme ailleurs dans la région, à la suite d’expropriations 
massives de terres et forêts autochtones traditionnelles et de leur expulsion de ces régions par 
l’État à des fins agro-industrielles ou de conservation, plusieurs peuples autochtones sont 
devenus des squatters sans terre vivant en marge de la société. Pour survivre, plusieurs se sont 
vus obligés à cultiver les terres des autres selon des accords de métayage qui fonctionnent de 
la même façon que la servitude. Malgré qu’ils aient perdu leurs terres et ressources 
traditionnelles, les peuples autochtones n’ont reçu aucune compensation ni aucune autre 
forme de réparation pour leurs pertes et la vaste majorité d’entre eux se voient aujourd’hui 
refuser l’accès à leurs terres traditionnelles qui ont été constituées en parcs nationaux.41 
D’ailleurs, il n’est pas rare que des autochtones signalent qu’ils se sont fait tirer dessus ou 
traiter de « braconniers », harceler ou pire encore quand ils ont essayé d’accéder à leurs terres 
forestières traditionnelles.  
 
28. Par exemple, dans les années 1960 et 1970, des centaines de familles autochtones ont été 
expulsées de la forêt de Kahuzi-Biega, dans l’Est du Congo, pour faire place à une zone de 
protection des gorilles des plaines, sans que les peuples autochtones aient été préalablement 
consultés ou aient donné leur consentement. À ce jour, ils se sont vu refuser l’accès à la zone, 
n’ont pas participé à la gestion du parc et n’ont reçu aucune part des bénéfices. Ils n’ont pas 
non plus été dédommagés pour la perte de leurs terres et ressources traditionnelles ou pour les 
restrictions d’accès au parc, et des atteintes considérables ont été portées à leur intégrité et 
bien-être culturels.42 Bien que cela se soit passé avant l’adhésion de la RDC à la Convention, 
les effets et les conséquences, qui équivalent à des violations de la Convention dont la RDC 
est internationalement responsable, sont permanents et constants.  
                                                 
39 Rapport du Panel d’inspection, op.cit., paragraphe 12. 
40 Dowie, M, Conservation Refugees: When protecting nature means kicking people out dans Orion Magazine, 
nov/déc 2005, disponible en ligne à : http://www.oriononline.org/pages/om/05-6om/Dowie.html. 
41 Voir Lewis, J, Les Pygmées Batwa de la région des Grands Lacs, MRG, Londres, 2000 (version française, 
2001) ; Lewis, J. et Knight, J., Les Twa du Rwanda : Rapport d'évaluation de la situation des Twa et pour la 
promotion des droits des Twa dans le Rwanda d'après-guerre, WRM et IWGIA, Copenhague, 1995 ; Woodburn, 
J, Indigenous discrimination: the ideological basis for local discrimination against hunter-gatherer minorities in 
sub-Saharan Africa, dans Ethnic and Racial Studies, Vol.20, No.2, 1997, p. 345-361 ; Jackson, D, Femmes Twa 
et droits des Twa, op. cit ; Nelson, J. and Hossack, L. (éd.), Les peuples autochtones et les aires protégées en 
Afrique  : Du principe à la pratique, op.cit. ; Commission africaine des droits de l'homme et des peuples, 
Rapport du Groupe de travail de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples sur les 
populations/communautés autochtones, op.cit. 
42 Barume A K, En voie de disparition ? Les droits des autochtones en Afrique  : le cas des Twa du Parc 
national de Kahuzi-Biega en République démocratique du Congo, op. cit ; Nelson, J. and Hossack, L. (éditeurs), 
Les peuples autochtones et les aires protégées en Afrique  : Du principe à la pratique, op. cit. 
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29. Les peuples autochtones qui ont été expulsés de Kahuzi-Biega ne retirent aucun bénéfice 
du parc national. Quelques Batwa y travaillent comme traqueurs et d’autres sont employés 
temporairement pour des travaux tels que la construction de routes, mais il n’existe pas de 
plan global pour s’attaquer à la question des droits des peuples autochtones.43 Les territoires 
autochtones qui ont été expropriés pour créer le Parc national Kahuzi-Biega sont devenus des 
terres publiques qui ne peuvent pas être utilisées à des fins privés, privant ainsi les peuples 
autochtones de leur droit à vivre selon leur mode de vie et leur culture traditionnels et 
supprimant unilatéralement leurs droits de propriété. Les peuples autochtones qui ont été 
expulsés du Parc considèrent que ce territoire leur appartient depuis des temps immémoriaux. 
Ils conservent des liens psychologiques, spirituels et culturels étroits avec la forêt, contestent 
l’expropriation de leurs terres pour créer des aires protégées et des concessions forestières et 
pleurent encore la perte de ces terres. Néanmoins, les autorités du Parc leur refusent l’entrée.44 
 
30. Le Groupe de travail de la Commission africaine sur les populations/communautés 
autochtones a constaté le lien existant entre la discrimination à l’égard des peuples 
autochtones en RDC, l’expropriation de leurs terres et la pauvreté et marginalisation qui en 
découlent. « Les Batwa qui ont été chassés de leurs forêts sont devenus les plus pauvres des 
pauvres, marginalisés de la société et victimes de la même discrimination que ceux du 
Rwanda et du Burundi. Ils sont considérés comme immoraux, sales, malhonnêtes et non 
civilisés et leurs enfants sont considérés comme des bons à rien. »45 
 
31. Le Groupe de travail de la Commission africaine fait aussi remarquer que l’expropriation 
des terres et territoires autochtones se poursuit encore aujourd’hui en raison de la 
discrimination raciale en RDC et que les peuples autochtones se voient refuser l’accès à la 
justice pour obtenir réparation des préjudices subis :  
 

Les Batwa qui ont été chassés de la forêt de Kahuzi-Biega sont devenus très pauvres et 
démunis. [La plupart] d’entre eux n’ont aucune propriété et il leur est très difficile de 
subvenir à leurs besoins essentiels. Pour survivre, certains ont appris des autres 
communautés non batwa à faire du charbon de bois et à le vendre et ils ont environ 10 $ 
toutes les deux semaines. D’autres, qui ont des terres essaient de cultiver le mieux qu’ils 
peuvent les patates et les légumes, mais étant donné qu’ils ne sont pas habitués à 
l’agriculture et que les pluies ont été extrêmement irrégulières ces derniers temps, ils 
restent dans la situation de l’extrême pauvreté. Les Batwa du Nord du Parc de Kahuzi-
Biega se sont établis sur des terres, mais ces terres, officiellement inoccupées, peuvent 
être attribuées à d’autres par les autorités locales. Les Batwa n’ont aucune protection 
juridique lorsque les voisins des autres groupes ethniques décident de leur prendre leurs 
terres ou de les chasser de leurs villages.46 

 
32. Malgré les conflits continuels, l’expropriation des terres et l’exploitation des ressources 
qui les entourent, plusieurs communautés autochtones de la RDC sont parvenues, avec plus 
ou moins de succès, à maintenir leur économie de chasseurs-cueilleurs fondée sur les 
ressources forestières. Dans les régions du Nord-Kivu et de l’Ituri, les peuples autochtones 
des forêts et les communautés agricoles bantoues des alentours entretiennent encore des 
relations traditionnelles d’échange. Ces autochtones peuvent trouver du travail chez les 

                                                 
43 Ibid.  
44 Ibid. 
45 Commission africaine des droits de l'homme et des peuples, Rapport du Groupe de travail de la Commission 
africaine des droits de l’homme et des peuples sur les populations/communautés autochtones, op.cit., page 24. 
46 Ibid, pages 12-13. 
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fermiers, mais ils conservent une certaine indépendance et peuvent retourner en forêt. La 
discrimination raciale et les privations n’ont pas été aussi marquées chez les peuples 
autochtones qui ont réussi à maintenir leur mode de vie traditionnelle fondée sur les 
ressources forestières que chez ceux qui ont été forcés à abandonner la forêt. Ils risquent 
cependant de subir le même sort en raison des plans de zonage forestier qui, sans tenir aucun 
compte de leurs droits, vont accroître considérablement les aires protégées et l’exploitation 
forestière commerciale conformément au Code forestier de 2002.  
 
IV Le Code forestier de 2002 et la réglementation régissant sa mise en oeuvre 
 
33. Le Comité a affirmé à de nombreuses reprises que la Convention s’applique aux peuples 
autochtones et exige la reconnaissance et le respect des droits des autochtones sur les terres et 
ressources, ainsi que de leurs droits à participer et à consentir à toute activité susceptible de 
porter atteinte à leurs droits.47 Il a également fait valoir « que la discrimination envers les 
populations autochtones entrait dans le champ d'application de la Convention et que tous les 
moyens appropriés devraient être mis en oeuvre pour lutter contre cette discrimination et 
l'éliminer. »48 Le Comité a également invité instamment les États parties à « [v]eiller à ce que 
le droit à recourir aux tribunaux ou à toute autre instance indépendante spécialement créée à 
cet effet soit reconnu aux populations autochtones et tribales, afin de leur permettre de 
défendre leurs droits traditionnels et leur droit d’être consultées avant l’octroi de concessions 
et d’être indemnisées équitablement pour tout dommage. »49 
 
34. Malgré les obligations de l’État établies par la Convention, le code forestier de 2002, la 
réglementation régissant sa mise en œuvre, ainsi que le zonage forestier et l’exploitation 
commerciale qui en découlent, violent les droits des peuples autochtones à l’égalité et à la non 
discrimination et pose une menace immédiate pour leur vie et leurs moyens de subsistance en 
RDC. En outre, la législation forestière criminalise les droits des peuples autochtones et porte 
atteinte à leur droit à la justice. De plus, les droits des peuples autochtones à être 
préalablement et réellement consultés au sujet d’activités sur leurs terres, à y participer et à y 
donner leur consentement éclairé, ainsi que leur droit à posséder leurs terres, territoires et 
ressources et à en jouir, sont violés régulièrement dans la législation et dans les faits. Ces 
droits sont essentiels à la survie physique et culturelle des autochtones, dont l’existence est 
immédiatement menacée par la législation forestière dont nous traitons dans le présent 
document.  
 
1. La législation forestière est discriminatoire à l’égard des peuples autochtones en RDC, 
elle viole leurs droits à la justice et criminalise leurs droits sur les terres et ressouces 
 
35. Le Code forestier de 2002 est à première vue discriminatoire, puisqu’il ne reconnaît pas 
l’existence des peuples autochtones et ne protège pas leurs droits. Nulle part dans le Code 
forestier, il n’est fait explicitement mention des peuples autochtones et le fait que l’État ne 
reconnaît pas spécifiquement les peuples autochtones, leurs droits fonciers et de propriété, 
leurs systèmes de tenure foncière et leurs modes de vie traditionnels pose le danger immédiat 
que l’État répète et renforce l’exclusion systèmatique qui a déjà entraîné l’expropriation 

                                                 
47 Recommandation générale XXIV concernant l’article premier, para. 1 ; Recommandation générale No XXIII 
concernant les droits des populations autochtones (1997), Décision 2(54) sur l’Australie, para. 4 – « les droits 
fonciers des peuples autochtones sont uniques et englobent une identification traditionnelle et culturelle de ces 
peuples avec leurs terres, identification généralement admise. » 
48 Recommandation générale XXIII concernant les droits des populations autochtones (1997), ibid. 
49 Décision 1(67) sur le Suriname, UN Doc CERD/C/DEC/SUR/2, 1 novembre 2005, para 4. 
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unilatérale et sans dédommagement des terres traditionnelles des peuples autochtones pour 
faire place à des zones de conservation et d’exploitation forestière, tel que nous l’avons vu 
dans la Section III.  
 
36. La législation forestière ne reconnaît ni ne respecte les formes distinctes d’organisation 
socio-culturelle et politique des peuples autochtones et les force à adopter des structures 
organisationnelles qui leur sont étrangères pour pouvoir obtenir des droits sur leurs terres. Par 
exemple, le décret concernant les forêts communautaires stipule que « [t]oute communauté 
désirant gérer une forêt communautaire tiendra une réunion de concertation regroupant 
l’ensemble des composantes de la communauté concernée, sous l’autorité du chef investi, afin 
de désigner le responsable de la gestion et de définir les objectifs et les limites de ladite 
forêt. »50 De plus, la fiche de renseignements concernant les forêts communautaires laisse 
entendre que le titre de propriété reviendra soit au « chef » (Article 1) ou au « responsable de 
la gestion » (Article 2), ou aux deux.51  
 
37. Cette réglementation ne reconnaît pas que la forme traditionnelle d’organisation sociale et 
politique des peuples autochtones en RDC est différente de celle de la société bantoue, et 
qu’ils n’ont pas de « chef » désigné, choisi parmi les membres de leur communauté, qui soit 
considéré comme le chef réel et/ou totémique du clan ou de la communauté. Les peuples 
autochtones s’organisent plutôt collectivement et les décisions concernant leurs terres, 
territoires et ressources traditionnels sont prises en commun. L’obligation établie par la 
législation forestière de s’organiser sous l’autorité d’un chef désigné et d’attribuer le droit de 
propriété à cette personne introduit une discrimination contre les formes d’organisation 
traditionnelles des peuples autochtones. Dans la pratique, les communautés autochtones sont 
souvent considérées comme « appartenant » à un Bantou d’une communauté voisine qui se 
désigne – et se fait connaître – comme étant leur ·chef ». Par conséquent, la législation 
forestière expose les peuples autochtones au risque de continuer à être soumis à la domination 
et à la coercition de leurs voisins bantous, qui prétendent à tort représenter les peuples 
autochtones et leurs intérêts.  
 
38. Le décret concernant les forêts communautaires introduit une autre discrimination à 
l’égard des peuples autochtones, qui ne peuvent pas remplir les conditions d’enregistrement 
obligatoires en raison de leur extrême pauvreté et marginalisation. Par exemple, avant 
d’obtenir un droit de propriété sur leur forêt, les peuples autochtones doivent s’organiser et 
tenir une réunion regroupant l’ensemble des membres de la communauté concernée.52 
Toutefois, la loi ne prévoyant aucun soutien, financier ou autre, de la part de l’État qui 
permette aux peuples autochtones d’organiser cette réunion, il leur est impossible de satisfaire 
à la procédure, étant donné qu’ils sont largement dispersés et qu’ils n’ont pas les ressources 
nécessaires pour avoir accès aux moyens de transport et de communication. La législation 
forestière ne contient aucune autre disposition visant à répondre aux besoins spécifiques des 
peuples autochtones en lien avec l’enregistrement des droits de propriété.  
 

                                                 
50 Décret No.../...Du...Fixant modalités d’attribution des forêts aux communautés locales, sans date, diffusé par 
courriel depuis faonpp@micronet.cd à des points focaux de la société civile le 10/2/2006 invitant les 
commentaires jusqu’au 21/2/2006. État actuel inconnu, article 4. Des extraits des dispositions applicables du 
Code forestier se trouvent dans l’Annexe 2. 
51 Fiche de renseignements pour l’octroi d’un permis d’attribution à titre gracieux d’une concession forestière 
a la communauté locale, sans date, diffusé par courriel depuis faonpp@micronet.cd à des points focaux de la 
société civile le 10/2/2006 invitant les commentaires jusqu’au 21/2/2006. État actuel inconnu. 
52 Décret No.../...Du...Fixant modalités d’attribution des forêts aux communautés locales, op cit, articles 3 et 4. 
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39. Les dispositions la législation forestière régissant les droits d’utilisation sont 
discriminatoires à l’égard des peuples autochtones et violent leurs droits à s’assurer des 
moyens de subsistance sûrs et à disposer librement de leurs richesses naturelles. Par exemple, 
si le Code forestier stipule que les populations locales « vivant à l’intérieur ou à proximité » 
d’une concession ont des droits d’usage à des fins strictement « domestiques » (même s’il 
s’agit de leur propre concession), la pratique de l’agriculture est permise sur ce même 
territoire.53 Étant donné que rien n’indique le contraire, il est sous-entendu que l’agriculture 
commerciale peut être pratiquée dans ces forêts, tandis que l’utilisation des ressources 
forestières à des fins commerciales est interdite. Le fait de priver les peuples autochtones de 
leur droit de vendre leurs ressources forestières (par exemple, pour augmenter le revenu des 
ménages ou financer les soins de santé) menace directement leur bien-être physique et socio-
économique.  
 
40. La législation forestière viole le droit des peuples autochtones à des recours judiciaires 
ainsi qu’à la protection et à l’application régulière de la loi, et ce de différentes façons. Par 
exemple, il n’existe aucune procédure judiciaire d’appel ou de recours contre la décision du 
ministre de l’Environnement d’adopter un plan de classement ou d’octroyer des concessions 
forestières sur les terres et territoires traditionnels des peuples autochtones.54 La situation est 
encore plus grave, compte tenu que le ministre de l’Environnement peut passer outre aux 
conclusions des consultations publiques pendant ses délibérations sur les plans de 
classement55 ou attribuer des concessions en contournant les procédures de consultation 
habituelles.56 Il n’existe pas non plus de procédure permettant aux peuples autochtones de 
faire appel des plans d’aménagement des concessions minières et la législation forestière 
n’offre aux peuples autochtones aucune voie de recours judiciaire contre les concessionnaires 
qui ne respectent pas les termes de leurs plans d’aménagement. Ainsi, même lorsque les 
peuples autochtones peuvent, en droit et en fait, participer à des consultations publiques et 
exprimer leurs préoccupations ou leur opposition, l’État peut ignorer complètement leurs 
commentaires et ils ne disposent d’aucune voie de droit ni d’aucun recours judiciaire ou 
administratif utile. Le fait que l’État ne garantit pas l’accès des peuples autochtones à la 
justice risque fort d’entraîner une plus grande aliénation des terres des peuples autochtones et 
les empêche d’atténuer les dommages immédiats et irréparables causés par l’expropriation de 
leurs terres, territoires et ressources traditionnels.  
 
41. La législation forestière introduit une autre discrimination à l’égard des peuples 
autochtones en criminalisant leur droit à la subsistance et leur droit à disposer librement de 
leurs richesses naturelles. Par exemple, quiconque exerce un droit d’usage dans une forêt 
classée en violation de la législation forestière est passible d’une peine d’emprisonnement de 
deux mois à un an et/ou d’une amende de 10,000 à 50,000 francs (23 à 115 $US).57 De plus, 
quiconque exerce un droit d’usage dans une forêt « protégée » en violation du Code est 

                                                 
53 Loi 011/2002 portant Code forestier, op. cit, article 42. 
54 Décret No... du... Fixant la Procédure de classement et de déclassement des Forets, sans date, diffuse à des 
ONG centrales de la RDC par Geert Diemer, Consultant politique et institutionel, de la part de l’équipe de FNPP, 
le 18/11/2005 invitant des commentaires jusqu’au 29/11/205. État actuel du décret inconnu.  
55 Ibid, article 14. Lorsque le ministre prend une décision contraire aux procès-verbaux des consutlations, il est 
simplement tenu de motiver cette décision.  
56 Article 36 du Décret fixant la procédure d'attribution des concessions forestières, stipulant que le Ministre 
chargé des Forêts « peut exceptionnellement attribuer une concession forestière par voie de gré à gré [avec un 
concessionnaire] : (1) lorsque le projet d’exploitation forestière ou d’industrie de transformation du bois utilise 
un matériel d’exploitation ou une technologie ultramoderne à faible impact sur l’environnement ; (2) à des fins 
de recherche forestière ou pour des objectifs de bioprospection 
57 Loi 01/22 portant Code forestier, op. cit, article 150. 
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passible d’une peine d’emprisonnement de un mois à un an et/ou d’une amende de 5,000 à 
25,000 francs (11.50 à 57.50 $US).58 Tel que signalé dans la Section IV.3 ci-après, les droits 
d’usage dans les forêts classées et « protégées » sont extrêmement restreints et ne 
reconnaissent ni ne respectent les droits des peuples autochtones : La chasse n’est pas 
reconnue comme une activité légitime ; et tout usage autre que strictement domestique est 
interdit. Le fait d’interdire aux peuples autochtones d’exercer leurs droits à la subsistance et 
leur droit à disposer librement de leurs richesses naturelles met sérieusement en péril leur 
survie culturelle et physique.  
 
2. La législation forestière viole le droit des peuples autochtones en RDC au libre 
consentement préalable et éclairé 
 
42. Le droit des peuples autochtones à donner ou refuser de donner leur consentement libre, 
préalable et éclairé aux activités susceptibles de porter atteinte à leurs droits est reconnu par 
plusieurs instruments internationaux et régionaux relatifs aux droits humains, dont la 
Convention. Le Comité a fait remarquer que les États sont tenus de « veiller à ce que les 
membres des populations autochtones jouissent de droits égaux en ce qui concerne la 
participation effective à la vie publique et qu'aucune décision directement liée à leurs droits et 
à leurs intérêts ne soit prise sans leur consentement informé. »59 Le Comité a également 
reconnu le droit des peuples autochtones à « une participation réelle… aux décisions affectant 
leurs droits fonciers, conformément à l'article 5 c) de la Convention et à la Recommandation 
générale XXIII du Comité, qui souligne l'importance d'obtenir le "consentement informé" des 
populations autochtones ».60 
 
43. En violation des droits des peuples autochtones, rien dans le Code forestier de 2002 
n’exige que les peuples autochtones soient véritablement consultés ni qu’ils participent à la 
prise de décisions ni qu’ils donnent leur libre consentement préalable et éclairé concernant la 
mise en œuvre d’activités sur les terres et territoires qui traditionnellement leur appartiennent, 
particulièrement en ce qui a trait aux plans de zonage et d’aménagement des forêts, au 
classement et aux concessions forestières commerciales. En fait, aucune autre loi en vigueur 
en RDC ne comporte de dispositions en ce sens. La réglementation régissant la mise en œuvre 
du Code forestier contient également plusieurs exemples du non-respect par l’État des droits 
des peuples autochtones à participer à la prise de décisions et à donner leur libre consentement 
préalable et éclairé à la mise en œuvre d’activités sur leurs terres et territoires traditionnels. 
Ces omissions posent le risque immédiat et urgent que se poursuive l’aliénation des terres 
autochtones et portent sérieusement atteinte à la possibilité de récupération des terres aliénées 
antérieurement.  
 
44. Ces omissions spécifiques comprennent, sans s’y limiter :  
 

 Le fait de ne pas consulter les peuples autochtones ni d’assurer leur participation 
à l’élaboration et à la postérieure mise en œuvre de la législation forestière. 

 

                                                 
58 Ibid, article 151. 
59 Recommandation générale XXIII concernant les droits des populations autochtones (1997), op. cit, para. 4(d). 
60 Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale : Australie 24/03/2000, para 
9. 
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Bien que l’État ait donné l’assurance que les communautés locales et les ONG prendraient 
une part active aux réformes du secteur forestier61, à ce jour, pratiquement aucune 
consultation publique n’a été réalisée et la population ne dispose que d’une information 
très limitée concernant le Code forestier et les lois régissant sa mise en œuvre.62 En fait, la 
législation forestière ne contient absolument aucune disposition prévoyant une 
représentation autochtone à l’un ou l’autre des comités mis en place à l’échelle provinciale 
ou nationale pour approuver et superviser les activités liées au classement des forêts, à la 
conversion de titres de concession ou à l’octroi de nouvelles concessions forestières, ainsi 
qu’aux plans d’aménagement des concessions ; aucune disposition n’oblige ces comités à 
consulter directement les communautés autochtones concernées en temps opportun et de 
manière appropriées ; et aucun soutien n’est prévu pour permettre aux communautés 
autochtones de communiquer de leur propre chef avec ces comités.63 Les organisations 
autochtones et de la société civile congolaises ont exprimé à plusieurs reprises leur 
profonde préoccupation face à leur exclusion du processus d’élaboration des décrets.64 La 
Banque mondiale a également affirmé qu’elle était « préoccupée par les capacités du 
gouvernement à élaborer et faire entrer en vigeur les réglements régissant sa mise en 
œuvre et mentionne que nombre de ces réglements n’existent toujours pas. »65 
 
 Le fait de ne pas assurer la participation des peuples autochtones à la procédure 

de conversion de titres forestiers en nouveaux contrats de concession, après 
l’instauration du Code forestier de 2002 

 
Le décret présidentiel récemment mis en place concernant la conversion des concessions 
forestières stipule que les titres octroyés avant l’adoption du Code forestier de 2002 
doivent être « convertis » en nouveaux titres, sans quoi les forêts concernées redeviennent 

                                                 
61 Voir, par exempe, République démocratique du Congo, Ministère de l’Environnement, Conservation de la 
Nature, Eaux et Forêts, Forum des Nations Unies sur les Forêts, Rapport National 2004, 13 janvier 2004, Point 
A.2 (page 9), Point A.3 (page 11).  
62 Voir en annexe 3 une copie de la lettre adressée par des organisations autochtones et de la société civile 
congolaises au ministre congolais de l’Environnement, Eaux et Forêts, au représentant de la Banque mondiale et 
au représentant de la FAO, concernant Le devenir des forêts de la République démocratique du Congo et des 
populations vivant dans ces forêts, Kinshasa, 12/02/2004, http://www.rainforestfoundationuk.org. 
63 Voir, par exemple, Arrêté ministériel No…du…portant composition, organisation et fonctionnement des 
conseils consultatifs provinciaux des forêts, sans date, diffusé par courriel depuis faonpp@micronet.cd à des 
organisations centrales de la société civile le 18/11/2005 invitant des commentaires jusqu’au 29/11/2005, état 
actuel inconnu ; Arrêté ministériel No…du…portant composition, organisation et fonctionnement du conseil 
consultatif national des forêts, sans date, diffusé par courriel depuis faonpp@micronet.cd à des organisations 
centrales de la société civile le 18/11/2005 invitant des commentaires jusqu’au 29/11/2005, état actuel inconnu ; 
Arrêté ministériel No…du…fixant la procédure d’élaboration, d’approbation et de contrôle de la mise en œuvre 
des plans d’aménagement forestier, sans date, copie envoyée par la société civile en août 2005, état actuel 
inconnu, préparé par un comité technique dirigé par WWF, voir Liste harmonisée des textes d’application de la 
Loi forestière (Document de référence : FNPP/DRC – Doc002/2005). 
Aucune des dispositions de la législation forestière qui prévoit la représentation d’un membre de la 
« communauté locale » à ces comités ne reconnaît que s’il n’existe aucune disposition spécifique pour la 
représentation autochtone, il est très peu probable que les peuples autochtones soient représentés par des 
représentants d’autres communautés, vu la discrimination et l’extrême exclusion et marginalisation sociales dont 
ils font l’objet.  
64 Voir en annexe 3 une copie de la lettre adressée par des organisations autochtones et de la société civile 
congolaises au ministre congolais de l’Environnement, Eaux et Forêts, au représentant de la Banque mondiale et 
au représentant de la FAO, concernant Le devenir des forêts de la République démocratique du Congo et des 
populations vivant dans ces forêts, Kinshasa, 12/02/2004, 
65 Rapport du Panel d’inspection, op.cit., paragraphe 43.  
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propriété de l’État.66 Cette législation fait planer une menace urgente et immédiate sur les 
droits des peuples autochtones. La loi n’engage pas suffisamment l’État à tenir des 
consultations larges et approfondies auprès des peuples autochtones afin d’assurer leur 
participation éclairée, d’établir leurs droits coutumiers de propriété et d’usage, et de 
délimiter et démarquer leurs terres et territoires ; et il n’y a pas eu officiellement de 
consultation ni de participation des communautés autochtones avant que l’État ne publie 
la liste des demandes de conversion67, malgré le fait que la Banque mondiale avait donné 
l’assurance que les consultations auprès des peuples autochtones devaient se réaliser selon 
le principe du libre consentement préalable et éclairé.68 Le fait que l’État ne garantit pas 
un processus transparent et participatif de prise de décisions impliquant les peuples 
autochtones signifie que l’octroi de concessions forestières sur les terres et territoires 
autochtones se poursuivra, perpétuant ainsi l’éradication systèmatique et généralisée des 
droits, des moyens de subsistance et de l’existence des peuples autochtones.  

 
 Le fait de ne pas garantir une participation adéquate des peuples autochtones 

avant le classement des forêts. 
 

Le décret concernant le classement des forêts n’oblige aucunement l’État à garantir 
l’utilisation d’une méthodologie et de techniques appropriées pour permettre la 
participation pleine et réelle des peuples autochtones aux séances de consultation 
publique, y compris le soutien financier nécessaire pour se rendre dans les centres 
administratifs, où toutes les réunions doivent se tenir.69 De plus, il n’y a pas d’obligation 
de garantir la participation préalable des peuples autochtones à l’élaboration du rapport 
servant de base aux consultations. On leur demande plutôt d’apporter des observations à 
posteriori sur des projets contenant déjà une indication précise des limites du classement 
proposé et des propositions d’utilisation des terres.70 La durée de la période de 
consultation n’est que de deux à six mois, ce qui est tout à fait insuffisant pour garantir 
une consultation et une participation adéquates des peuples autochtones concernés. Rien 
ne garantit que les peuples autochtones auront accès ou qu’ils devront accorder leur 
consentement au projet de classement ou au rapport de consultation à la suite des 
consultations afin d’assurer son authenticité (même si leurs points de vue ont été 
intégrés).71 Le fait que l’État ne garantit pas un processus transparent et participatif pour 
les peuples autochtones pendant la procédure de classement, ou qu’il n’exige pas le 
consentement des peuples autochtones à la mise en œuvre d’activités sur leurs terres et 
territoires traditionnels entraîne le risque que se répètent les dépossessions et 
déplacements forcés des peuples autochtones à la suite de l’expropriation de leurs terres 
(tel que nous l’avons vu dans la Section III) et fait planer une menace immédiate et 
urgente sur leur bien-être physique, culturel, spirituel et économique.  

                                                 
66 Décret No. 05/116 du 24 Octobre 2005 fixant les modalités de conversion de concession forestière et portant 
extension du moratoire en matière d’octroi des titres d’exploitation forestière. 
67 En février 2006, 73 titulaires demandant la conversion de 235 concessions avaient été enregistrés. Voir 
République démocratique du Congo, Ministère de l’Environnement, Conservation de la Nature, Eaux et Forêts, 
Communiqué Officiel No. 001/CAB/MIN/ECN-EF/2006, 02/02/2006, et voir la liste des demandes dans l’Annexe 
6. 
68 Lettre de M. John McIntire, directeur sectoriel, Développement rural, environnemental et social, Région 
Afrique, Banque mondiale, concernant « L’intervention de la Banque mondiale dans le secteur forestier de la 
République démocratique du Congo » adressée à M. John Buckrell, Global Witness, 4 avril 2006, op.cit. La 
Banque mondiale appuie la RDC dans son projet de conversion des titres de concession forestière, tel que le 
démontrent les Termes de références joints à la lettre de M. McIntire (Annexe 7).  
69 Décret No... du... fixant la procédure de classement et de déclassement des forêts, op cit, article 6. 
70 Ibid, article 3. 
71 Ibid, articles 6 et 10. 
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 Le fait de ne pas garantir une participation adéquate des peuples autochtones 

avant l’octroi de nouvelles concessions forestières. 
 

Ni la méthodologie, ni la procédure, ni les techniques proposées pour la consultation 
publique préalable à l’octroi de nouvelles concessions ne tiennent compte de la nature 
complexe et technique des questions qui seront posées aux communautés autochtones 
pour recueillir leurs opinions, et aucun soutien spécifique n’est prévu pour assurer la 
participation réelle des peuples autochtones.72 Rien n’exige que le consentement des 
peuples autochtones soit obtenu assez longtemps avant toute autorisation finale de la 
concession, ni que les peuples autochtones disposent d’un temps suffisant pour bien 
comprendre les informations reçues, demander des éclaircissements au besoin, chercher 
conseil et déterminer ou négocier les conditions de façon juste et transparente. Le fait que 
l’État ne garantit pas que les peuples autochtones seront dûment consultés et devront 
donner leur consentement avant l’octroi de toute nouvelle concession forestière pose le 
risque immédiat et urgent que se poursuive l’aliénation des terres et territoires des peuples 
autochtones à des fins d’exploitation commerciale.  

 
 Le fait de ne pas garantir une participation adéquate des peuples autochtones à 

l’élaboration, à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation des plans 
d’aménagement des concessions forestières. 

 
Rien dans le décret concernant les plans d’aménagement n’exige la participation ou la 
consultation des autochtones à aucun stade du processus d’élaboration, d’adoption, de 
suivi et d’évaluation du plan d’aménagement d’une concession forestière, ni à 
l’élaboration de la documentation sur laquelle s’appuie le plan, dont l’inventaire forestier, 
les données cartographiques, les données socio-économiques et les données concernant les 
principales activités humaines dans la zone concernée.73 De plus, le décret ne définit 
aucune procédure appropriée pour s’assurer que les peuples autochtones dont les terres, 
territoires et ressources traditionnels doivent maintenant faire l’objet d’un plan 
d’aménagement soient informés de la décision.  

 
3. La législation forestière viole les droits des peuples autochtones sur leurs terres, 
territoires et ressources. 
 
45. L’article 33 du Code forestier indique clairement que l’État entend faire prévaloir 
l’utilisation des forêts congolaises à des fins commerciales et de conservation au détriment 
des forêts communautaires, en stipulant qu’en vue « de promouvoir la gestion rationnelle et 
durable des forêts, le ministre prend … les mesures nécessaires et met en oeuvre des 
programmes visant à favoriser le développement de la recherche forestière. » L’article 34 
donne ensuite une définition de la recherche forestière, qui comprend « l’aménagement, la 
conservation, l’exploitation… du bois et la commercialisation des produits forestiers. » Cette 
définition ne fait aucune référence aux forêts communautaires ni aux droits et intérêts des 
peuples autochtones.  
 

                                                 
72 Arrêté ministériel No...du...fixant la procédure d’enquête publique et de consultation préalable à l’octroi des 
concessions forestières, op cit. 
73 Arrête ministériel No...Du...fixant la procédure d’elaboration, d’approbation et de contrôle de la mise en 
œuvre des plans d’aménagement forestier, op cit, articles 8 et 21. 
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46. La législation forestière contient de nombreux exemples du non-respect et de la non-
protection par l’État du droit des peuples autochtones à posséder, habiter, utiliser leurs terres, 
territoires et ressources et à en jouir. Ces omissions posent le risque immédiat et urgent que se 
poursuive l’aliénation des terres autochtones et portent sérieusement atteinte à la possibilité de 
récupération des terres aliénées antérieurement. Elles comprennent, sans s’y limiter  : 
 

 Le fait de ne pas reconnaître le droit de propriété des autochtones sur leurs 
terres, territoires et ressources, leur droit à un titre de propriété collectif et à des 
systèmes traditionnels de tenure foncière.  

 
Ajoutant à cela les opérations d’exploitation des ressources de grande envergure et aux 
cconséquences fortement préjudiciables, cette non reconnaissance et cette non garantie des 
droits des peuples autochtones ont entraîné des violations flagrantes des droits 
fondamentaux des peuples autochtones, portant atteinte à leurs moyens de subsistance et 
compromettant sérieusement leur intégrité physique, culturelle et économique (voir 
Section III, ci-haut). Le Code forestier perpétue ce manquement en réitérant que le 
domaine forestier appartient exclusivement à l’État, stipulant que les « forêts constituent 
la propriété de l’État »74, que les « forêts classées font partie du domaine public de 
l’État »,75 et que les “forêts protégées font partie du domaine privé de l’État. »76 L’octroi 
d’une concession forestière ne confère que des droits sur les produits forestiers, « à 
l’exclusion d’un quelconque droit sur le fonds de terre »,77 tandis que le décret concernant 
les forêts communautaires stipule que « [l’]exploitant se comportera dans la concession 
forestière à lui attribuée en tant qu’exploitant et non comme propriétaire. »78 En l’absence 
d’une reconnaissance législative des droits des peuples autochtones sur leurs terres, 
ressources et territoires traditionnelles et de mesures visant à régulariser et à protéger ces 
droits dans les faits, il existe un risque urgent que des torts immédiats et irréparables 
soient causés aux peuples autochtones.  

 
La législation forestière prive les peuples autochtones et leurs communautés de la 
personnalité juridique en exigeant que le titre de propriété d’une forêt communautaire ne 
soit attribué qu’à une seule personne (voir paragraphes 36-37 ci-haut). De plus, le décret 
concernant le classement des forêts stipule que les consultations publiques s’appuieront 
sur un rapport comprenant « une carte de la plus récente édition établie à l’échelle de 
1/200,000 et complétée par une indication précise des limites du classement proposé et 
des périmètres des titres immobiliers compris dans ces limites. »79 Cette disposition ne 
reconnait pas que les peuples autochtones ont des droits collectifs coutumiers, et non pas 
un droit enregistré, sur leurs terres et territoires et que le droit coutumier bantou ne 
reconnaît pas les droits des peuples autochtones sur les terres (voir Section III, ci-haut). Le 
refus d’accorder une personnalité juridique aux autochtones et le fait qu’on ait négligé de 
repérer et de délimiter correctement les terres autochtones dans le cadre des procédures 
d’octroi de concessions forestières pose le risque immédiat que se poursuive l’aliénation 
des terres et territoires autochtones.  

 

                                                 
74 Loi 011/2002 portant Code forestier, op. cit, article 7. 
75 Ibid, article 12. 
76 Ibid, article 20. 
77 Ibid, article 21.  
78 Décret No.../...Du...fixant modalités d’attribution des forêts aux communautés locales, op cit, articles 3. 
79 Ibid. 



 25

La législation forestière ne comporte absolument aucune disposition garantissant la 
réalisation d’une étude approfondie de la propriété, de l’occupation et de l’utilisation des 
terres avant de procéder au zonage forestier, au classement des forêts et à l’octroi de 
concessions.80 La méthodologie appelée « enquête de vacance », utilisée pour déterminer 
si une terre est occupée ou vacante (donc, propriété de l’État) ne reconnaît pas les 
systèmes traditionnels de tenure foncière des peuples autochtones. Les terres et territoires 
des peuples autochtones sont donc considérés comme vacants en vertu de la loi et peuvent 
être alloués librement à des tiers. Cela a entraîné, par le passé, l’expropriation par l’État 
des terres et territoires autochtones (voir Section III, ci-haut). Le fait que la législation 
forestière actuelle ne traite pas adéquatement de l’utilisation des terres et des droits 
fonciers existants pose le risque immédiat que se poursuive l’aliénation des terres 
autochtones et nuit sérieusement à la possibilité de récupération des terres aliénées 
antérieurement.  

 
 Le fait qu’on ait négligé de délimiter, démarquer et d’attribuer des titres sur les 

terres et territoires autochtones. 
 

L’État a omis jusqu’à présent de délimiter et de démarquer les terres et territoires des 
peuples autochtones et de leur en attribuer les droits de façon à confirmer et à préciser 
l’étendue et les frontières de ces terres et territoires et n’a donc pas su garantir aux peuples 
autochtones la sécurité d’occupation foncière. Rien n’est prévu non plus pour résoudre ces 
questions ni dans la législation forestière ni dans aucune autre loi. De plus, selon un 
document explicatif qui s’ajoute à la législation, la superficie des forêts communautaires 
ne peut excéder 5 000 hectares.81 Le fait d’imposer cette limite avant d’avoir procédé au 
repérage des terres autochtones risque certainement de réduire l’assise territoriale des 
peuples autochtones et d’altérer gravement leur mode de vie traditionnel et leur survie 
culturelle.  

 
 Le non-respect et la non-protection des droits d’usage et des droits culturels des 

peuples autochtones, ainsi que de leurs droits sur leurs ressources 
 

La législation forestière restreint drastiquement les droits d’usage et d’accès à une forêt 
une fois que celle-ci a été classée. Le Code forestier interdit la création de forêts 
communautaires dans les forêts classées, ainsi que tout droit d’usage dans les parcs 
nationaux, les réserves naturelles et les jardins botaniques, en violation des droits des 
peuples autochtones à la subsistance et à la terre, ainsi que de leur droit à disposer 
librement de leurs richesses naturelles. De plus, la législation criminalise toute 
exploitation commerciale des forêts « classées ». Cette non-reconnaissance et ce non-
respect par l’État des droits coutumiers des peuples autochtones dans les aires protégées 
risque de perpétuer les violations flagrantes des droits, à l’instar de ce qui s’est passé 
lorsqu’ils ont été expropriés de leurs terres pour faire place à des aires de conservation, 
telles que le Parc national de Kahuzi-Biega (voir Section III, plus haut).  

 
L’article 39 du Code forestier stipule que les droits d’usage dans les forêts classées sont 
limités « au ramassage du bois mort et de la paille … à la cueillette des fruits, des plantes 
alimentaires ou médicinales … à la récolte des gommes, des résines ou du miel … au 

                                                 
80 Voir, par exemple, Décret No... du... fixant la procédure de classement et de déclassement des forêts, op cit, 
article 3.  
81 Fiche de renseignements pour l’octroi d’un permis d’attribution à titre gracieux d’une concession forestière 
a la communauté locale, op. cit. 
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ramassage des chenilles, escargots ou grenouilles … au prélèvement du bois destiné à la 
construction des habitations et pour usage artisanal. »82 Cette liste très précise exclut la 
récolte de plusieurs autres produits et ressources de la forêt dont les peuples autochtones 
dépendent pour leur subsistance, ne reconnaît pas la pratique autochtone traditionelle de la 
chasse ni d’autres usages traditionnels et coutumiers que les peuples autochtones font de 
leurs terres, dont les sites sacrés et les lieux de sépulture.  

  
Les droits des peuples autochtones sur leurs ressources sont également violés par d’autres 
dispositions du Code forestier concernant les droits d’usage sur les concessions 
forestières. L’article 44 stipule que « [l]es populations riveraines d’une concession 
forestière continuent à exercer leurs droits d’usage traditionnels sur la concession dans la 
mesure de ce qui est compatible avec l’exploitation forestière ». (souligné par 
l’auteur)83 Comme nous l’avons souligné dans le paragraphe 45 ci-haut, l’État a déjà 
affiché son parti pris pour l’exploitation forestière à des fins commerciales et de 
conservation, plutôt que pour un usage communautaire. En l’absence d’une disposition 
qui garantisse explicitement la protection des moyens de subsistance des peuples 
autochtones et de leurs droits sur les ressources, et à la lumière des expériences passées, il 
est plus que probable que l’exploitation forestière prévaudra sur les droits d’usage 
traditionnels si les deux entrent en conflit.  

 
V. Conclusion et demande 
 
47. Les droits des peuples autochtones à pratiquer, vivre et maintenir leur culture, à s’assurer 
des moyens de subsistance sûrs, à disposer librement de leurs richesses naturelles, à disposer 
de biens et à participer et consentir aux décisions et activités qui les touchent ne sont 
actuellement ni reconnus ni respectés. C’est particulièrement le cas en ce qui concerne les 
droits sur les terres, territoires et ressources. La culture et l’identité autocthones sont 
étroitement liées à leur relation avec leurs terres, territoires et ressources ancestraux. 
L’absence de droits solides, réels et exécutoires sur ces terres, territoires et ressources mine et 
menace sérieusement leur intégrité culturelle.  
 
48. Selon les normes internationales, les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif, de 
posséder, d’utiliser leurs terres, territoires et ressources traditionnels et d’en jouir 
paisiblement, de disposer librement de leurs ressources naturelles et de s’assurer des moyens 
de subsistance sûrs. Les États, quant à eux, ont l’obligation de reconnaître ces droits, entre 
autres, en attribuant des titres de propriété sur ces terres et territoires, en les démarquant et en 
en garantissant l’intégrité. En RDC, cela ne s’est pas fait et ces droits sont régulièrement 
violés tant par des actes que des omissions. Parmi les actes commis, mentionnons la 
promulgation du Code forestier de 2002 et de la réglementation régissant sa mise en œuvre, 
l’octroi de concessions à des société forestières qui opèrent impunément sur les terres 
autochtones et détruisent des sources de subsistance vitale ; la conversion des terres en aires 
protégées sans leur consentement ; et l’octroi de terres à des tiers. Parmi les omissions, on 
retrouve le fait de ne pas démarquer les terres des autochtones, ni leur attribuer des titres de 
propriété ni garantir leurs droits fonciers. La Constitution de 2006 et le Code forestier de 2002 
stipulent explicitement que l’ensemble des ressources sont la propriété de l’État, qui a le droit 
inaliénable d’exploiter ces ressources sans offrir en même temps des garanties protégeant les 
droits des peuples autochtones.  
 
                                                 
82 Loi 011/2002 portant Code forestier, op. cit, article 39. 
83 Ibid, article 44. 
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49. Les droits à la subsistance et autres droits d’usage (chasse, cueillette, pratiques culturelles) 
sont particulièrement vulnérables dans les forêts classées et dans les concessions forestières. 
La législation forestière et l’interdiction d’accès aux aires protégées qui ont été créées sur les 
terres et territoires dont les peuples autochtones ont été expropriées restreignent encore plus le 
droit à la subsistance et les droits d’usage.  
 
50. Ni le Code forestier de 2002 ni les décrets régissant sa mise en œuvre ni les plans actuels 
de zonage des forêts du RDC ne tiennent compte des institutions de gouvernement et des 
systèmes juridiques autochtones, lesquels ne sont pas non plus reconnus officiellement dans le 
droit congolais. Ces institutions n’ont pas non plus voix au chapitre dans les décisions 
concernant la nature et l’étendue des activités de développement sur leurs territoires et les 
activités dites de développement ont souvent des effets dommageables.  
 
51. Il n’existe aucun mécanisme dans le droit congolais pour assurer la participation et le 
consentement éclairés des peuples autochtones aux décisions qui les touchent. Cela vaut 
particulièrement pour les décisions concernant leurs terres et ressources, ainsi que la création 
d’aires protégées ou l’octroi de concessions sur ces terres où aux alentours. Jusqu’à 
maintenant, l’État n’a pas cherché à consulter les peuples, communautés et organisations 
autochtones sur les dispositions de la législation forestière qui les concernent. Au lieu de cela, 
l’État décide unilatéralement de faire circuler ou non les décrets auprès d’organisations de la 
société civile choisies par l’État (« points focaux ») afin d’obtenir des commentaires après 
leur élaboration. Ces points focaux ne comprennent aucune organisation autochtone ou 
représentant les peuples autochtones et l’État n’apporte aucun soutien pour permettre une 
diffusion plus large des décrets auprès des peuples autochtones ou pour faciliter leur 
participation au processus.  
 
52. La situation est devenue despérée car l’État continue à élaborer et à adopter d’autres 
règlements de mise en œuvre sans réelle consultation préalable ni participation des peuples 
autochtones, et en violation de leurs droits. Outre les trois décrets qui ont été publiés dans les 
journaux officiels, on ne sait pas actuellement ce qu’il en est des autres décrets qui ont été 
élaborés. Sur les quelques 50 décrets devant être élaborés, seuls 16 ont été rendus publics par 
l’État jusqu’à présent. Il existe un fort risque que ces règlements soient adoptés et, une fois 
qu’ils seront mis en œuvre, un danger immédiat que l’État répète et renforce l’exclusion qui a 
déjà entraîné l’expropriation unilatérale et sans dédommagement des terres traditionnelles des 
peuples autochtones pour faire place à des zones de conservation et d’exploitation forestière.  
 
53. Compte tenu de ce qui précède, nous demandons respectueusement que : 
 

(a) Le Comité adopte une décision concernant la situation des peuples autochtones en 
RDC, en application de sa procédure d’alerte rapide et d’action urgente, afin de faire 
cesser immédiatement les actes et omissions en RDC, qui ont donné lieu à la 
discrimination massive et systématique exercée actuellement à l’égard des peuples 
autochtones. Nous demandons également que : 
 

(i) le Comité engage un dialogue avec l’État en vue d’assurer la reconnaissance et le 
respect des droits des peuples autochtones sur les terres, territoires et ressources qui 
traditionnellement leur appartiennent ou, sinon, qu’ils habitent et utilisent, ainsi que la 
reconnaissance et le respect de leurs droits à participer et à consentir à toute activité 
susceptible de leur porter atteinte ; 
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(ii) le Comité insiste sur le fait que des mesures législatives et administratives sont 
nécessaires pour faire en sorte que ces droits soient reconnus et garantis en droit et en 
fait. 

 
(b) le Comité demande que le Haut-commissariat aux droits de l’homme fournisse 
l’assistance technique nécessaire pour donner effet à ce qui précède ; 
 
(c) le Comité demande que le président de l’Instance permanente des Nations Unies sur 
les questions autochtones communique avec la Banque mondiale et autres organismes des 
Nations Unies pour s’assurer que les droits des peuples autochtones soient pleinement pris 
en compte et respectés dans la conception et la mise en œuvre de l’assistance technique et 
de l’aide aux projets dans le secteur de la gestion des ressources naturelles en RDC ;  
 
(d) le Comité recommande que la RDC adhère à la Convention 169 de l’Organisation 
internationale du travail et l’applique ;  
 
(e) ou encore que le Comité procède le plus tôt possible à un examen de la mise en œuvre 
de la Convention en RDC, émette des conclusions sur la situation des droits humains des 
peuples autochtones et recommande des mesures correctives.  

 


